
SACAD – Filière Pédagogie spécialisée / Février 2025 (en vigueur) E-mail : admissions@hepl.ch

Liste des principaux titres suisses permettant l’admissibilité au Master of Arts / Diplôme dans le 
domaine de la pédagogie spécialisée, orientation enseignement spécialisé (MAES) 

Référence : Art. 4 du Règlement des études du MAES (RMES) 

Accès direct au cursus du Master/Diplôme 

— Diplôme d'enseignement au minimum de niveau Bachelor pour les classes ordinaires (primaire, secondaire 
1, écoles de maturité) reconnu par la CDIP1 

— Bachelor obtenu dans le cadre d'une filière d'études intégrée pour le diplôme d'enseignement du degré 
secondaire I 

Remarque : 
Les titulaires d’un ancien Brevet délivré par une École normale doivent réaliser une passerelle vers le Bachelor 
en enseignement primaire, sous la forme d’un complément de formation ou en passant par la procédure de 
Validation des acquis de l’expérience (VAE). 

Accès avec prestations complémentaires (32 crédits ECTS à réaliser avant l’entrée dans le cursus 
du Master/Diplôme proprement dit) 

— Diplôme de niveau Bachelor au moins en logopédie reconnu par la CDIP1 

— Diplôme de niveau Bachelor au moins en psychomotricité reconnu par la CDIP1 

— Bachelor en Travail social, orientations éducation sociale, service social ou animation socioculturelle 
— Titre d’« éducateur social ou éducatrice sociale HES » accordé a posteriori par le SEFRI 

— Bachelor en ergothérapie 

— Bachelor en sciences de l'éducation 
— Bachelor en psychologie 
— Bachelor en sciences sociales ou en sociologie 

— Bachelor en lettres et sciences humaines (UniNe) totalisant au moins 110 crédits issus des piliers suivants : 
Psychologie et éducation, Sciences logopédiques, Sociologie. 

— Bachelor (UniFr) en Pédagogie curative clinique et éducation spécialisée 

— Master en Sciences et pratiques de l'éducation (MASPE) UniL - HEP Vaud 

— Master en sciences du mouvement et du sport, orientation "Activités physiques adaptées et santé" 

1 La CDIP (Conférence des directrices et directeurs cantonaux de l’instruction publique) est la seule autorité compétente en Suisse en matière de 
reconnaissance des diplômes d’enseignement, en logopédie et en psychomotricité. 




